
 

PREFECTURE
Cabinet de la préfète

Chartres, le 05 juin 2018

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Inondations en Eure-et-Loir
Point de la situation à 17h15

Des  pluies  importantes,  voire  quelques  orages,  sont  encore  attendus  dans  le
département d’Eure-et-Loir en cette fin d’après-midi et jusqu’en milieu de nuit.

La nationale 154 reste impraticable à la circulation. Elle est fermée jusqu’à nouvel
ordre.

On rappelle l’itinéraire de contournement pour les voitures et  obligatoire pour les
poids  lourds :  à l’ouest de la  RN 154,  les  routiers doivent emprunter la  D939
jusqu’à Châteauneuf en Thymerais, puis la D928 pour rejoindre Dreux.

Les voitures peuvent également utiliser l’itinéraire de contournement à l’est de la RN
154 en empruntant la D906 jusqu’à Epernon puis la D4 jusqu’à Coulombs et la
D929 jusqu’à Dreux. Cet itinéraire est formellement interdit aux poids lourds par
arrêté préfectoral. 

La préfecture d’Eure-et-Loir demande à nouveau aux automobilistes et aux chauffeurs
de respecter les interdictions de circulation pour ne pas générer des risques d’accidents
et de mobiliser davantage encore les services de secours et de sécurité. 

Il est recommandé aux automobilistes d’être extrêmement prudents sur les routes du
département.

L’ensemble des services restent mobilisés et attentifs à l’évolution de la situation dans
les heures à venir.
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